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ANNEXE   À   LA DÉCISION AUTORISANT UN PROJET SOUMIS   À   ÉVALUATION  
ENVIRONNEMENTALE

Rappel réglementaire : article R. 424-4 du code de l’urbanisme : « Lorsque la décision autorise un projet
soumis à évaluation environnementale, elle comprend en annexe un document comportant les éléments
mentionnés au I de l'article L. 122-1-1 du code de l'environnement ». 

Article L. 122-1-1 du code de l’environnement : « La décision de l'autorité compétente est motivée au
regard des incidences notables du projet sur l'environnement. Elle précise les prescriptions que devra
respecter le maître d'ouvrage ainsi que les mesures et caractéristiques du projet destinées à éviter les
incidences négatives notables, réduire celles qui ne peuvent être évitées et compenser celles qui ne
peuvent être évitées ni réduites. Elle précise également les modalités du suivi des incidences du projet
sur l'environnement ou la santé humaine ». 

Article 1

L’intégralité des mesures prévues dans le dossier destinant à éviter, réduire et, lorsque c'est possible,
compenser les effets négatifs notables du projet de construction ou d'aménagement sur l'environnement
ou la santé humaine devront être strictement respectées. Cela est également le cas pour les mesures
de suivi, tant des effets du projet sur l'environnement que des mesures destinées à éviter, réduire et,
lorsque c'est possible, compenser ces effets.

Ces mesures devront notamment comporter a minima les éléments suivants :

Mesures sur le milieu physique

▪ La réalisation d’une étude géotechnique ;
▪ La prévention des risques de pollution accidentelle ;
▪ La préservation de l’écoulement des eaux lors des précipitations ;
▪ Le sur-élèvement des installations situées en zone inondable ;

Mesures sur le milieu paysager

▪ La limitation de l’impact visuel pour les riverains notamment en atténuant l’aspect industriel du projet
en phase de chantier ;
▪  Les  terres  extraites  pour  la  réalisation  des  fossés  ou  des  zones  vouées  à  accueillir  les  postes
électriques seront destinées pour partie à être réutilisées et pour partie à être exportées hors du site.
Elles seront temporairement stockées en merlons à proximité des aménagements. Tous les déchets
seront récupérés et valorisés ou mis en décharge. À l'issue du chantier, aucune trace de celui-ci ne
subsistera (débris divers, restes de matériaux). 

Mesures sur le milieu naturel

▪ Le projet devra s’attacher à prendre en compte l’ensemble des enjeux écologiques révélés par les
inventaires écologiques et à respecter une démarche développée sur les principes de la doctrine Eviter,
Réduire, Compenser pour la prise en compte du milieu naturel ;
▪  Traitement  des  espèces  exotiques  envahissantes :  sur  les  espaces  où  ce  type  de  plantes
envahissantes est repéré, un arrachage sera réalisé, avant la montée à fleurs des plants ;
▪ Gestion des espaces ouverts : une pâture extensive sera mise en place par un berger avec diverses
zones de pâture qui devront se succéder sur la totalité du parc terrestre ;
▪ Pêche de sauvetage des espèces piscicoles si isolement de zones de travaux : si les travaux de
création de la plateforme de montage et de la mise à l’eau en berge nécessitent  l’intervention des
engins dans la gravière et donc l’isolement d’une partie de celle-ci,  une pêche de sauvegarde des
espèces piscicoles présentes devra être réalisée ; 
▪  Mise  en  défens  et  pose  d’un  balisage :  un  grillage  de  balisage  orange  ou  tout  autre  système
d’engrillagement et d’identification sera installé autour de la zone humide et autour des zones d’enjeu.
Cette mesure a pour objectif de protéger les trois zones à enjeu très fort pour le peuplement piscicole et
pour la grenouille commune ;
▪ Restauration de la zone humide : le projet devra restaurer 2500 m² de zone humide de même type que
celle  détruite  à  savoir  une ripisylve de bois  durs,  avec un décaissement  en arrière  de la  ligne de
ripisylve du plan d’eau pour créer un haut fond, puis une plantation d’arbres des milieux humides ; la
mesure prévoira de plus un entretien de la zone humide à proximité pour permettre d’améliorer sa
fonctionnalité, qui est actuellement faible. Pour cela, la végétation arborée (Saule blanc et Noisetier)
bénéficiera d’une coupe sélective trisannuellement ;
▪ Création de deux hibernaculum : ces structures serviront d’habitats favorables aux reptiles ;
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Mesures concernant le milieu humain

▪ La gestion des déchets pendant le chantier devra suivre la réglementation en vigueur ;
▪ La réduction des nuisances sonores du chantier par le respect d’horaires diurnes devra être garantie,
tout comme la limitation de durée des opérations les plus bruyantes, le contrôle et l’entretien des engins
de chantier afin de respecter la réglementation sur les émergences sonores ; 
▪ L’établissement d’un plan de circulation des engins et véhicules de chantier devra être mis en place
afin de prendre en compte les secteurs des zones de projet sur lesquels des enjeux ont été identifiés
(biodiversité notamment), qui seront évités, voire balisés lorsque cela s’avérera nécessaire. Par ailleurs,
le passage des convois devra être adapté au contexte local avec information des riverains ; 
▪ L’installation de panneaux de signalisation devra être effectuée afin de prévenir le risque d’accident ou
l’intrusion de personnes extérieures au chantier. 

Article 2

Un suivi des déplacements et de la préservation de l’avifaune régulièrement repérée sur le site du projet
devra être proposé par le bénéficiaire, associant la Ligue de Protection des Oiseaux de l'Yonne et les
services de l’État en charge de la protection de la biodiversité dans le département. 
 
Un comité de suivi des impacts du projet sur l'évolution du milieu aquatique sera instauré à l'initiative du
bénéficiaire après l'achèvement des travaux, afin de rendre compte auprès des services de l’État dans
l'Yonne  en  charge  de  l'environnement  et  aux  associations  environnementales  intéressées  du
département  des  conséquences  de  l'installation  du  parc  photovoltaïque  flottant  sur  les  milieux
aquatiques locaux.

PC 089 160 21 Z0007 6/6

Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2024-01-15-00004 - ARRÊTÉ N° DDT/SAAT/2023/0135

accordant un permis de construire    

au nom de l�État sur la commune d'Etigny

72



Direction départementale des territoires de

l'Yonne

89-2024-01-15-00005

ARRÊTÉ N° DDT/SAAT/2023/0136

accordant un permis de construire    

au nom de l�État sur la commune de Rosoy

Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2024-01-15-00005 - ARRÊTÉ N° DDT/SAAT/2023/0136

accordant un permis de construire    

au nom de l�État sur la commune de Rosoy

73



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2024-01-15-00005 - ARRÊTÉ N° DDT/SAAT/2023/0136

accordant un permis de construire    

au nom de l�État sur la commune de Rosoy

74



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2024-01-15-00005 - ARRÊTÉ N° DDT/SAAT/2023/0136

accordant un permis de construire    

au nom de l�État sur la commune de Rosoy

75



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2024-01-15-00005 - ARRÊTÉ N° DDT/SAAT/2023/0136

accordant un permis de construire    

au nom de l�État sur la commune de Rosoy

76



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2024-01-15-00005 - ARRÊTÉ N° DDT/SAAT/2023/0136

accordant un permis de construire    

au nom de l�État sur la commune de Rosoy

77



ANNEXE   À   LA DÉCISION AUTORISANT UN PROJET SOUMIS   À   ÉVALUATION  
ENVIRONNEMENTALE

Rappel réglementaire : article R. 424-4 du code de l’urbanisme : « Lorsque la décision autorise un projet
soumis à évaluation environnementale, elle comprend en annexe un document comportant les éléments
mentionnés au I de l'article L. 122-1-1 du code de l'environnement ». 

Article L. 122-1-1 du code de l’environnement : « La décision de l'autorité compétente est motivée au
regard des incidences notables du projet sur l'environnement. Elle précise les prescriptions que devra
respecter le maître d'ouvrage ainsi que les mesures et caractéristiques du projet destinées à éviter les
incidences négatives notables, réduire celles qui ne peuvent être évitées et compenser celles qui ne
peuvent être évitées ni réduites. Elle précise également les modalités du suivi des incidences du projet
sur l'environnement ou la santé humaine ». 

Article 1

L’intégralité des mesures prévues dans le dossier destinant à éviter, réduire et, lorsque c'est possible,
compenser les effets négatifs notables du projet de construction ou d'aménagement sur l'environnement
ou la santé humaine devront être strictement respectées. Cela est également le cas pour les mesures
de suivi, tant des effets du projet sur l'environnement que des mesures destinées à éviter, réduire et,
lorsque c'est possible, compenser ces effets.

Ces mesures devront notamment comporter a minima les éléments suivants :

Mesures sur le milieu physique

▪ La réalisation d’une étude géotechnique ;
▪ La prévention des risques de pollution accidentelle ;
▪ La préservation de l’écoulement des eaux lors des précipitations ;
▪ Le sur-élèvement des installations situées en zone inondable ;

Mesures sur le milieu paysager

▪ La limitation de l’impact visuel pour les riverains notamment en atténuant l’aspect industriel du projet
en phase de chantier ;
▪  Les  terres  extraites  pour  la  réalisation  des  fossés  ou  des  zones  vouées  à  accueillir  les  postes
électriques seront destinées pour partie à être réutilisées et pour partie à être exportées hors du site.
Elles seront temporairement stockées en merlons à proximité des aménagements. Tous les déchets
seront récupérés et valorisés ou mis en décharge. À l'issue du chantier, aucune trace de celui-ci ne
subsistera (débris divers, restes de matériaux). 

Mesures sur le milieu naturel

▪ Le projet devra s’attacher à prendre en compte l’ensemble des enjeux écologiques révélés par les
inventaires écologiques et à respecter une démarche développée sur les principes de la doctrine Eviter,
Réduire, Compenser pour la prise en compte du milieu naturel ;
▪  Traitement  des  espèces  exotiques  envahissantes :  sur  les  espaces  où  ce  type  de  plantes
envahissantes est repéré, un arrachage sera réalisé, avant la montée à fleurs des plants ;
▪ Gestion des espaces ouverts : une pâture extensive sera mise en place par un berger avec diverses
zones de pâture qui devront se succéder sur la totalité du parc terrestre ;
▪ Pêche de sauvetage des espèces piscicoles si isolement de zones de travaux : si les travaux de
création de la plateforme de montage et de la mise à l’eau en berge nécessitent  l’intervention des
engins dans la gravière et donc l’isolement d’une partie de celle-ci,  une pêche de sauvegarde des
espèces piscicoles présentes devra être réalisée ; 
▪  Mise  en  défens  et  pose  d’un  balisage :  un  grillage  de  balisage  orange  ou  tout  autre  système
d’engrillagement et d’identification sera installé autour de la zone humide et autour des zones d’enjeu.
Cette mesure a pour objectif de protéger les trois zones à enjeu très fort pour le peuplement piscicole et
pour la grenouille commune ;
▪ Restauration de la zone humide : le projet devra restaurer 2500 m² de zone humide de même type que
celle  détruite  à  savoir  une ripisylve de bois  durs,  avec un décaissement  en arrière  de la  ligne de
ripisylve du plan d’eau pour créer un haut fond, puis une plantation d’arbres des milieux humides ; la
mesure prévoira de plus un entretien de la zone humide à proximité pour permettre d’améliorer sa
fonctionnalité, qui est actuellement faible. Pour cela, la végétation arborée (Saule blanc et Noisetier)
bénéficiera d’une coupe sélective trisannuellement ;
▪ Création de deux hibernaculum : ces structures serviront d’habitats favorables aux reptiles ;

PC 089 326 21 Z0004 5/6

Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2024-01-15-00005 - ARRÊTÉ N° DDT/SAAT/2023/0136

accordant un permis de construire    

au nom de l�État sur la commune de Rosoy

78



Mesures concernant le milieu humain

▪ La gestion des déchets pendant le chantier devra suivre la réglementation en vigueur ;
▪ La réduction des nuisances sonores du chantier par le respect d’horaires diurnes devra être garantie,
tout comme la limitation de durée des opérations les plus bruyantes, le contrôle et l’entretien des engins
de chantier afin de respecter la réglementation sur les émergences sonores ; 
▪ L’établissement d’un plan de circulation des engins et véhicules de chantier devra être mis en place
afin de prendre en compte les secteurs des zones de projet sur lesquels des enjeux ont été identifiés
(biodiversité notamment), qui seront évités, voire balisés lorsque cela s’avérera nécessaire. Par ailleurs,
le passage des convois devra être adapté au contexte local avec information des riverains ; 
▪ L’installation de panneaux de signalisation devra être effectuée afin de prévenir le risque d’accident ou
l’intrusion de personnes extérieures au chantier. 

Article 2

Un suivi des déplacements et de la préservation de l’avifaune régulièrement repérée sur le site du projet
devra être proposé par le bénéficiaire, associant la Ligue de Protection des Oiseaux de l'Yonne et les
services de l’État en charge de la protection de la biodiversité dans le département. 
 
Un comité de suivi des impacts du projet sur l'évolution du milieu aquatique sera instauré à l'initiative du
bénéficiaire après l'achèvement des travaux, afin de rendre compte auprès des services de l’État dans
l'Yonne  en  charge  de  l'environnement  et  aux  associations  environnementales  intéressées  du
département  des  conséquences  de  l'installation  du  parc  photovoltaïque  flottant  sur  les  milieux
aquatiques locaux.

PC 089 326 21 Z0004 6/6

Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2024-01-15-00005 - ARRÊTÉ N° DDT/SAAT/2023/0136

accordant un permis de construire    

au nom de l�État sur la commune de Rosoy

79



Direction départementale des territoires de

l'Yonne

89-2024-01-15-00006

ARRÊTÉ N° DDT/SAAT/2023/0137

accordant un permis de construire    

au nom de l�État sur la commune de Rosoy

Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2024-01-15-00006 - ARRÊTÉ N° DDT/SAAT/2023/0137

accordant un permis de construire    

au nom de l�État sur la commune de Rosoy

80



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2024-01-15-00006 - ARRÊTÉ N° DDT/SAAT/2023/0137

accordant un permis de construire    

au nom de l�État sur la commune de Rosoy

81



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2024-01-15-00006 - ARRÊTÉ N° DDT/SAAT/2023/0137

accordant un permis de construire    

au nom de l�État sur la commune de Rosoy

82



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2024-01-15-00006 - ARRÊTÉ N° DDT/SAAT/2023/0137

accordant un permis de construire    

au nom de l�État sur la commune de Rosoy

83



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2024-01-15-00006 - ARRÊTÉ N° DDT/SAAT/2023/0137

accordant un permis de construire    

au nom de l�État sur la commune de Rosoy

84



ANNEXE   À   LA DÉCISION AUTORISANT UN PROJET SOUMIS   À   ÉVALUATION  
ENVIRONNEMENTALE

Rappel réglementaire : article R. 424-4 du code de l’urbanisme : « Lorsque la décision autorise un projet
soumis à évaluation environnementale, elle comprend en annexe un document comportant les éléments
mentionnés au I de l'article L. 122-1-1 du code de l'environnement ». 

Article L. 122-1-1 du code de l’environnement : « La décision de l'autorité compétente est motivée au
regard des incidences notables du projet sur l'environnement. Elle précise les prescriptions que devra
respecter le maître d'ouvrage ainsi que les mesures et caractéristiques du projet destinées à éviter les
incidences négatives notables, réduire celles qui ne peuvent être évitées et compenser celles qui ne
peuvent être évitées ni réduites. Elle précise également les modalités du suivi des incidences du projet
sur l'environnement ou la santé humaine ». 

Article 1

L’intégralité des mesures prévues dans le dossier destinant à éviter, réduire et, lorsque c'est possible,
compenser les effets négatifs notables du projet de construction ou d'aménagement sur l'environnement
ou la santé humaine devront être strictement respectées. Cela est également le cas pour les mesures
de suivi, tant des effets du projet sur l'environnement que des mesures destinées à éviter, réduire et,
lorsque c'est possible, compenser ces effets.

Ces mesures devront notamment comporter a minima les éléments suivants :

Mesures sur le milieu physique

▪ La réalisation d’une étude géotechnique ;
▪ La prévention des risques de pollution accidentelle ;
▪ La préservation de l’écoulement des eaux lors des précipitations ;
▪ Le sur-élèvement des installations situées en zone inondable ;

Mesures sur le milieu paysager

▪ La limitation de l’impact visuel pour les riverains notamment en atténuant l’aspect industriel du projet
en phase de chantier ;
▪  Les  terres  extraites  pour  la  réalisation  des  fossés  ou  des  zones  vouées  à  accueillir  les  postes
électriques seront destinées pour partie à être réutilisées et pour partie à être exportées hors du site.
Elles seront temporairement stockées en merlons à proximité des aménagements. Tous les déchets
seront récupérés et valorisés ou mis en décharge. À l'issue du chantier, aucune trace de celui-ci ne
subsistera (débris divers, restes de matériaux). 

Mesures sur le milieu naturel

▪ Le projet devra s’attacher à prendre en compte l’ensemble des enjeux écologiques révélés par les
inventaires écologiques et à respecter une démarche développée sur les principes de la doctrine Eviter,
Réduire, Compenser pour la prise en compte du milieu naturel ;
▪  Traitement  des  espèces  exotiques  envahissantes :  sur  les  espaces  où  ce  type  de  plantes
envahissantes est repéré, un arrachage sera réalisé, avant la montée à fleurs des plants ;
▪ Gestion des espaces ouverts : une pâture extensive sera mise en place par un berger avec diverses
zones de pâture qui devront se succéder sur la totalité du parc terrestre ;
▪ Pêche de sauvetage des espèces piscicoles si isolement de zones de travaux : si les travaux de
création de la plateforme de montage et de la mise à l’eau en berge nécessitent  l’intervention des
engins dans la gravière et donc l’isolement d’une partie de celle-ci,  une pêche de sauvegarde des
espèces piscicoles présentes devra être réalisée ; 
▪  Mise  en  défens  et  pose  d’un  balisage :  un  grillage  de  balisage  orange  ou  tout  autre  système
d’engrillagement et d’identification sera installé autour de la zone humide et autour des zones d’enjeu.
Cette mesure a pour objectif de protéger les trois zones à enjeu très fort pour le peuplement piscicole et
pour la grenouille commune ;
▪ Restauration de la zone humide : le projet devra restaurer 2500 m² de zone humide de même type que
celle  détruite  à  savoir  une ripisylve de bois  durs,  avec un décaissement  en arrière  de la  ligne de
ripisylve du plan d’eau pour créer un haut fond, puis une plantation d’arbres des milieux humides ; la
mesure prévoira de plus un entretien de la zone humide à proximité pour permettre d’améliorer sa
fonctionnalité, qui est actuellement faible. Pour cela, la végétation arborée (Saule blanc et Noisetier)
bénéficiera d’une coupe sélective trisannuellement ;
▪ Création de deux hibernaculum : ces structures serviront d’habitats favorables aux reptiles ;
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Mesures concernant le milieu humain

▪ La gestion des déchets pendant le chantier devra suivre la réglementation en vigueur ;
▪ La réduction des nuisances sonores du chantier par le respect d’horaires diurnes devra être garantie,
tout comme la limitation de durée des opérations les plus bruyantes, le contrôle et l’entretien des engins
de chantier afin de respecter la réglementation sur les émergences sonores ; 
▪ L’établissement d’un plan de circulation des engins et véhicules de chantier devra être mis en place
afin de prendre en compte les secteurs des zones de projet sur lesquels des enjeux ont été identifiés
(biodiversité notamment), qui seront évités, voire balisés lorsque cela s’avérera nécessaire. Par ailleurs,
le passage des convois devra être adapté au contexte local avec information des riverains ; 
▪ L’installation de panneaux de signalisation devra être effectuée afin de prévenir le risque d’accident ou
l’intrusion de personnes extérieures au chantier. 

Article 2

Un suivi des déplacements et de la préservation de l’avifaune régulièrement repérée sur le site du projet
devra être proposé par le bénéficiaire, associant la Ligue de Protection des Oiseaux de l'Yonne et les
services de l’État en charge de la protection de la biodiversité dans le département. 
 
Un comité de suivi des impacts du projet sur l'évolution du milieu aquatique sera instauré à l'initiative du
bénéficiaire après l'achèvement des travaux, afin de rendre compte auprès des services de l’État dans
l'Yonne  en  charge  de  l'environnement  et  aux  associations  environnementales  intéressées  du
département  des  conséquences  de  l'installation  du  parc  photovoltaïque  flottant  sur  les  milieux
aquatiques locaux.
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ANNEXE   À   LA DÉCISION AUTORISANT UN PROJET SOUMIS   À   ÉVALUATION  
ENVIRONNEMENTALE

Rappel réglementaire : article R. 424-4 du code de l’urbanisme : « Lorsque la décision autorise un projet
soumis à évaluation environnementale, elle comprend en annexe un document comportant les éléments
mentionnés au I de l'article L. 122-1-1 du code de l'environnement ». 

Article L. 122-1-1 du code de l’environnement : « La décision de l'autorité compétente est motivée au
regard des incidences notables du projet sur l'environnement. Elle précise les prescriptions que devra
respecter le maître d'ouvrage ainsi que les mesures et caractéristiques du projet destinées à éviter les
incidences négatives notables, réduire celles qui ne peuvent être évitées et compenser celles qui ne
peuvent être évitées ni réduites. Elle précise également les modalités du suivi des incidences du projet
sur l'environnement ou la santé humaine ». 

Article 1

L’intégralité des mesures prévues dans le dossier destinant à éviter, réduire et, lorsque c'est possible,
compenser les effets négatifs notables du projet de construction ou d'aménagement sur l'environnement
ou la santé humaine devront être strictement respectées. Cela est également le cas pour les mesures
de suivi, tant des effets du projet sur l'environnement que des mesures destinées à éviter, réduire et,
lorsque c'est possible, compenser ces effets.

Ces mesures devront notamment comporter a minima les éléments suivants :

Mesures sur le milieu physique

▪ La réalisation d’une étude géotechnique ;
▪ La prévention des risques de pollution accidentelle ;
▪ La préservation de l’écoulement des eaux lors des précipitations ;
▪ Le sur-élèvement des installations situées en zone inondable ;

Mesures sur le milieu paysager

▪ La limitation de l’impact visuel pour les riverains notamment en atténuant l’aspect industriel du projet
en phase de chantier ;
▪  Les  terres  extraites  pour  la  réalisation  des  fossés  ou  des  zones  vouées  à  accueillir  les  postes
électriques seront destinées pour partie à être réutilisées et pour partie à être exportées hors du site.
Elles seront temporairement stockées en merlons à proximité des aménagements. Tous les déchets
seront récupérés et valorisés ou mis en décharge. À l'issue du chantier, aucune trace de celui-ci ne
subsistera (débris divers, restes de matériaux). 

Mesures sur le milieu naturel

▪ Le projet devra s’attacher à prendre en compte l’ensemble des enjeux écologiques révélés par les
inventaires écologiques et à respecter une démarche développée sur les principes de la doctrine Eviter,
Réduire, Compenser pour la prise en compte du milieu naturel ;
▪  Traitement  des  espèces  exotiques  envahissantes :  sur  les  espaces  où  ce  type  de  plantes
envahissantes est repéré, un arrachage sera réalisé, avant la montée à fleurs des plants ;
▪ Gestion des espaces ouverts : une pâture extensive sera mise en place par un berger avec diverses
zones de pâture qui devront se succéder sur la totalité du parc terrestre ;
▪ Pêche de sauvetage des espèces piscicoles si isolement de zones de travaux : si les travaux de
création de la plateforme de montage et de la mise à l’eau en berge nécessitent  l’intervention des
engins dans la gravière et donc l’isolement d’une partie de celle-ci,  une pêche de sauvegarde des
espèces piscicoles présentes devra être réalisée ; 
▪  Mise  en  défens  et  pose  d’un  balisage :  un  grillage  de  balisage  orange  ou  tout  autre  système
d’engrillagement et d’identification sera installé autour de la zone humide et autour des zones d’enjeu.
Cette mesure a pour objectif de protéger les trois zones à enjeu très fort pour le peuplement piscicole et
pour la grenouille commune ;
▪ Restauration de la zone humide : le projet devra restaurer 2500 m² de zone humide de même type que
celle  détruite  à  savoir  une ripisylve de bois  durs,  avec un décaissement  en arrière  de la  ligne de
ripisylve du plan d’eau pour créer un haut fond, puis une plantation d’arbres des milieux humides ; la
mesure prévoira de plus un entretien de la zone humide à proximité pour permettre d’améliorer sa
fonctionnalité, qui est actuellement faible. Pour cela, la végétation arborée (Saule blanc et Noisetier)
bénéficiera d’une coupe sélective trisannuellement ;
▪ Création de deux hibernaculum : ces structures serviront d’habitats favorables aux reptiles ;
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Mesures concernant le milieu humain

▪ La gestion des déchets pendant le chantier devra suivre la réglementation en vigueur ;
▪ La réduction des nuisances sonores du chantier par le respect d’horaires diurnes devra être garantie,
tout comme la limitation de durée des opérations les plus bruyantes, le contrôle et l’entretien des engins
de chantier afin de respecter la réglementation sur les émergences sonores ; 
▪ L’établissement d’un plan de circulation des engins et véhicules de chantier devra être mis en place
afin de prendre en compte les secteurs des zones de projet sur lesquels des enjeux ont été identifiés
(biodiversité notamment), qui seront évités, voire balisés lorsque cela s’avérera nécessaire. Par ailleurs,
le passage des convois devra être adapté au contexte local avec information des riverains ; 
▪ L’installation de panneaux de signalisation devra être effectuée afin de prévenir le risque d’accident ou
l’intrusion de personnes extérieures au chantier. 

Article 2

Un suivi des déplacements et de la préservation de l’avifaune régulièrement repérée sur le site du projet
devra être proposé par le bénéficiaire, associant la Ligue de Protection des Oiseaux de l'Yonne et les
services de l’État en charge de la protection de la biodiversité dans le département. 
 
Un comité de suivi des impacts du projet sur l'évolution du milieu aquatique sera instauré à l'initiative du
bénéficiaire après l'achèvement des travaux, afin de rendre compte auprès des services de l’État dans
l'Yonne  en  charge  de  l'environnement  et  aux  associations  environnementales  intéressées  du
département  des  conséquences  de  l'installation  du  parc  photovoltaïque  flottant  sur  les  milieux
aquatiques locaux.
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ANNEXE   À   LA DÉCISION AUTORISANT UN PROJET SOUMIS   À   ÉVALUATION  
ENVIRONNEMENTALE

Rappel réglementaire : article R. 424-4 du code de l’urbanisme : « Lorsque la décision autorise un projet
soumis à évaluation environnementale, elle comprend en annexe un document comportant les éléments
mentionnés au I de l'article L. 122-1-1 du code de l'environnement ». 

Article L. 122-1-1 du code de l’environnement : « La décision de l'autorité compétente est motivée au
regard des incidences notables du projet sur l'environnement. Elle précise les prescriptions que devra
respecter le maître d'ouvrage ainsi que les mesures et caractéristiques du projet destinées à éviter les
incidences négatives notables, réduire celles qui ne peuvent être évitées et compenser celles qui ne
peuvent être évitées ni réduites. Elle précise également les modalités du suivi des incidences du projet
sur l'environnement ou la santé humaine ». 

Article 1

L’intégralité des mesures prévues dans le dossier destinant à éviter, réduire et, lorsque c'est possible,
compenser les effets négatifs notables du projet de construction ou d'aménagement sur l'environnement
ou la santé humaine devront être strictement respectées. Cela est également le cas pour les mesures
de suivi, tant des effets du projet sur l'environnement que des mesures destinées à éviter, réduire et,
lorsque c'est possible, compenser ces effets.

Ces mesures devront notamment comporter a minima les éléments suivants :

Mesures d’évitement

▪ Évitement des populations connues d'espèces protégées ou à fort enjeu et/ou de leurs habitats  ;

▪ Évitement des sites à enjeux environnementaux et paysagers majeurs du territoire :
- Respecter la trame paysagère du plateau boisé de Fouronnes c’est-à-dire éviter toute atteinte 
des boisements situés autour du projet ; 
- Préserver une activité agricole sur la zone de projet avec une dynamique de diversification des
pratiques ;
- Prévoir un accompagnement le long du sentier du GRP du Tour de l’Avallonnais avec : 

o un recul suffisant de l’implantation pour éviter l’effet de surplomb ;
o une sensibilisation autour de la production des EnR, en lien avec les acteurs locaux 
   en charge du tourisme ;
o l’introduction de structures végétales compatibles avec l’activité agricole et favorables 
   à l’avifaune locale ;

▪ Absence de rejet dans le milieu naturel en phase travaux :
-  Stockage  des  hydrocarbures  sur  des  bacs  de  rétention  étanches :  les  hydrocarbures  
permettant le ravitaillement des engins de chantier seront stockés sur des bacs de rétention ;
- Récupération des lubrifiants : les huiles usées des vidanges et les liquides hydrauliques seront
récupérés, stockés dans des réservoirs étanches et évacués par un professionnel agréé ;
- Entretien des engins de chantier : les entreprises qui interviendront sur le chantier devront  
justifier d’un entretien régulier des engins de chantier afin d’éviter des fuites d’hydrocarbures 
depuis des réservoirs défectueux ou à la suite de ruptures de circuits hydrauliques (l’obligation 
de fournir un document attestant d’un entretien régulier (entretien réglementaire) des engins  
permet de limiter ce risque) ;
- Aucun nettoyage des engins de chantier (camion toupie, grues, etc.) ne se fera sur site afin 
d'éviter toute contamination des sols et des eaux ;
- Gestion des déchets : les déchets provenant du chantier seront exportés afin d’éviter une  
pollution du sol ou un impact visuel. Le chantier sera doté d’une organisation adaptée à chaque 
catégorie de déchets ;

o Les déblais et éventuels gravats béton non réutilisés sur le chantier seront transférés 
   dans un centre de stockage avec traçabilité de chaque rotation par bordereau ;
o Les métaux seront stockés dans une benne clairement identifiée, et repris par une 
   entreprise agréée à cet effet, avec traçabilité par bordereau ;
o Les déchets non valorisables seront stockés dans une benne clairement identifiée, et 

              transférés dans un centre de stockage avec pesée et traçabilité de chaque rotation par
  bordereau ;
o Les éventuels déchets dangereux seront placés dans un fût étanche clairement 
   identifié et stocké dans l’aire sécurisée. A la fin du chantier ce fût sera envoyé en 
destruction auprès d’une installation agréée avec suivi par bordereau CERFA normalisé.
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En cas de pollution accidentelle, des mesures d’urgence seront mises en place : 
o Prévenir le maître d’œuvre (chef de chantier et référant environnement) ;
o  Étanchéifier la fuite si possible ou évacuer la cause de la pollution ;
o Récupérer le maximum de produits polluants et limiter leur propagation en utilisant des 
   produits absorbants qui doivent être regroupés dans des kits anti-pollution (un par véhicule) ; 
o Traiter les terres et produits en site spécialisé après enlèvement ; 
  Selon les caractéristiques de la pollution accidentelle, des études des polluants devront être 
  réalisées dans les milieux impactés (et le cas échéant, un traitement des milieux impactés sera
  effectué). 

▪ Adaptation de la période des travaux sur l’année :

Les travaux les plus impactant (débroussaillage, nivellement) devront être démarrés en dehors de la
période de reproduction des principales espèces faunistiques. Le demandeur évitera de démarrer le
chantier durant la principale période d’avril à septembre et de l’interrompre sur une période supérieure à
un mois une fois engagé, pendant cette période.  

▪ Absence d’utilisation de produits phytosanitaires et entretien de la végétation :
Il  devra  être  procédé  à  un  entretien  de  la  végétation  de  la  centrale  en  n’utilisant  aucun  produit
phytosanitaire en phase d’exploitation, afin d’assurer la compatibilité des interventions de gestion de la
végétation avec les enjeux de lutte contre les espèces invasives et de développement des insectes,
proies notamment des oiseaux,  chiroptères et reptiles.  L’entretien dans l’emprise de la clôture sera
réalisé uniquement par un pâturage ovin à raison de cinq brebis par hectare (0,8 UGB). Le pâturage
sera tournant avec 3 sous-unités de pâturage. L’entretien annuel hivernal de la haie devra veiller à :  

- Conserver la fonctionnalité de la haie en limitant les interventions de gestion : simple 
taille de forme si besoin et absence d’abattage d’arbres ou arbustes ;
- Conserver les fonctions paysagères des haies accompagner le sentier du GRP sans 
masquer le projet photovoltaïque : ouvertures régulières pour former les îlots.  

L’entretien veillera à limiter les développements d’espèces végétales exotiques envahissantes (emploi
de méthodes de lutte adaptées comme l’arrachage des individus et export en filière agrée, …).  

Mesures de réduction

▪ Adaptation des modalités de circulation, des pistes et du stationnement des engins de chantier :
Un plan de circulation optimisé sera établi, avec l’appui d’un écologue/naturaliste en charge du suivi
environnemental du chantier, afin de limiter les circulations au sein des emprises balisées et d’avoir le
moindre impact sur le milieu naturel. Les pistes devront notamment faire l’objet d’un entretien régulier
pour éviter la formation d’ornières favorables à l’installation d’individus d’amphibiens sur l’emprise du
chantier en période de reproduction et donc leur écrasement. 
Sur l’emprise des travaux, une zone de stationnement spécifique aux engins lourds sera définie. Ceci
afin d’empêcher toute dégradation des sols de manière inutile et de maximiser la mise en sécurité des
engins ainsi que leur maintien. Les éventuelles aires de retournement des engins de chantier devront
être définies avec l’écologue/naturaliste en charge du suivi environnemental du chantier. Ces secteurs,
comme  l’ensemble  de  la  zone  de  travaux,  devront  être  balisés/matérialisés  pour  éviter  tout
débordement  en  dehors  des  emprises  prévues.  L’information  et  la  sensibilisation  des  entreprises
réalisant  les  travaux  devront  être  mises  en  œuvre  afin  de  rappeler  les  modalités  et  objectifs  des
secteurs balisés.  

▪ Lutte contre les espèces exotiques envahissantes     :  

En phase travaux, les principes de précaution seront appliqués pour éviter la dispersion des espèces 
invasives ou l’introduction de nouvelles au sein de la centrale photovoltaïque :

- Contrôle, nettoyage si besoin, des engins et matériels ayant servi à l’entretien de la centrale, 
afin d’éviter toute dispersion de graines ou fragments hors du chantier. Application des mêmes 
préconisations pour tout engin entrant sur le chantier ;
-  Non  réutilisation  hors  site  des  terres  de  décapage  des  fondations  contaminées  par  les  
espèces invasives annuelles : elles devront soit être exportées dans des filières agrées soit être
réétalées sur site au sein de la centrale. 

▪ Dispositif de limitation des nuisances envers les populations humaines

Le travail des sols sera réduit. Toutefois, un risque d’émissions de poussières est possible.  Ainsi, ces
travaux devront être réalisés en dehors des périodes de plus forts vents. En cas d’envol important de
poussières, les sols seront également arrosés. 
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▪ Clôture et dispositif de franchissement provisoires adaptés aux espèces animales cibles

Une barrière à amphibiens sera posée en périphérie de la zone d’emprise du projet pour éviter des
écrasements sur la zone de chantier, et ceci dès février (en sortie d’hiver) jusqu’à l’automne. Elle sera
constituée d’un filet ou d’une bâche haute au minimum de 50cm, enterré dans le sol à 15-20 cm. Le filet
ou la bâche sera posé vers l’extérieur (piquets vers l’intérieur). 

▪ Revégétalisation avant le début du chantier

Avant  le  démarrage  du  chantier  (1an),  un  semis  diversifié  de  plantes  herbacées  sera  réalisé  sur
l’ensemble de la zone projet pour : 

- Assurer une couverture végétale rapide sur la zone projet avant le démarrage des travaux  
permettant la tenue des sols et limitant les ruissellements (et les possibles atteintes indirectes 
aux habitats périphériques) ;
- Amorcer la végétalisation du site pour l’usage mis en place de type pâturage ;
- Concurrencer le développement des espèces exotiques envahissantes présentes.

Le semis sera effectué un an avant le démarrage du chantier et si besoin en fin de chantier pour assurer
un  couvert  dès  la  première  saison.  Le  mélange  grainier  utilisé  sera  soumis  à  l’approbation  du
demandeur, de l’agriculteur et du coordinateur environnemental du chantier (écologue). Dans le cas où
la couverture herbeuse ne serait pas satisfaisante au bout de 6 mois, un second engazonnement sera
pratiqué. Les zones à traiter correspondront à toutes les zones perturbées pendant les travaux. Les
espèces choisies pour le semis ou pour toutes autres plantations devront être diversifiées et adaptées
aux conditions locales. 

▪ Gestion des déchets de chantier

Suite au nettoyage de la végétation et de manière générale au nettoyage de l’emprise du chantier, les
déchets verts seront ramassés et évacués sans stockage préalable pour être traités en filière agréée.
Le chantier respectera l’arrêté préfectoral du 17 octobre 1991 concernant le brûlage des déchets verts.
Des bennes spécifiques pour les déchets avant leur envoi en traitement en filière agréée seront mises
en  place.  Elles  seront  étiquetées  pour  permettre  à  l’ensemble  des  ouvriers  de  chantier  un  usage
optimal. Les déchets seront traités de la manière suivante :

- Mise en place de bennes à déchets avec étiquetage (bois, DIB, cartons) ;
- Alimentation tout au long du chantier ; 
- Évacuation des déchets dès que nécessaire vers des filières agrées ;
- Établissement des BSD (bordereaux de suivi des déchets). 

▪ Signalisation du chantier

Le chantier sera signalé et les flux seront soigneusement guidés entre les différentes voies d’accès au
chantier. Un signalement sera notamment effectué au droit du futur portail d’accès (partie nord-ouest de
la centrale) en accord avec les services routiers et la mairie de Merry-sur-Yonne. Une vigilance et une
signalisation  renforcées  devront  notamment  être  mises  en  place  au  niveau  de  l’accès  nord-ouest,
chemin rural de Chevroches, où des habitations/résidences et un chemin de randonnée sont présents
au sud du projet. Un plan de circulation des engins devra être visé par le coordinateur SPS avant les
travaux. 

▪ Mesures en faveur de la faune nocturne

La centrale photovoltaïque ne devra pas être éclairée la nuit afin d’éviter les effets d’attraction par les
sources lumineuses sur la faune et donc sa perturbation. Les lumières devront être à déclenchement
manuel et seront allumées uniquement en cas d’intervention sur le site. 

Article 2

Le demandeur devra transmettre au préfet, au plus tard à l’occasion de l’envoi en mairie de la DAACT
(Déclaration attestant l'achèvement et la conformité des travaux) la convention tripartite entre le porteur
de projet, le propriétaire et le futur exploitant agricole. Cette convention permettra de démontrer la réelle
mise en œuvre de l’activité agricole sur le périmètre du projet.
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Un suivi de l’évolution des habitats, de la flore et de la faune, a minima à n+1, n+3, n+5, n+10, n+20 et
n+30,  avec  une  vigilance  particulière  sur  les  espèces exotiques  envahissantes,  devra  être  mis  en
œuvre.  Toute  évolution  défavorable  de  l’environnement  au  sein  de  l’espace  clôturé,  en  particulier
concernant les thématiques faune et flore, sera communiquée au préfet, qui pourra décider l’instauration
d’un comité de suivi du site.

Une étude géotechnique devra démontrer le maintien d’une méthode réversible pour l’ancrage au sol
des panneaux afin de préserver la ressource souterraine en eau et surtout le caractère réversible de
l’activité agricole sur la plus grande partie du terrain.  
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